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STATISTIQUES DE DÉPENSES : LES PRINCIPAUX POINTS À RETENIR
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Postes de dépenses Montants Evolutions
Evolutions 
Région

Evolutions 
France

TOTAL 7 979 587,72 € 9,3% 4,5% 4,3%

Actes et forfaits 7 880 677,72 € 8,5% 3,7% 3,9%
Actes de radiologie 514 617,79 € 12,1% 5,7% 6,6%

Actes techniques / de chirurgie 592 962,58 € 6,8% 3,8% 5,3%

Consultations et Visites 395 451,09 € 7,1% 3,7% 2,6%

Forfaits de dépassement C2S 336 019,71 € 44,6% 15,9% 13,0%

Prévention bucco-dentaire 33 611,00 € -60,7% -64,4% -63,9%

Prothèses dentaires 1 685 222,00 € 3,5% 1,4% 0,1%

Soins conservateurs 3 730 559,91 € 11,2% 5,8% 6,0%

Traitements d'orthodontie (TO) 592 233,64 € 2,6% 0,9% 3,0%

Autres rémunérations 98 910,00 € 158,1% 243,5% 134,7%
Forfaits structures 31 510,00 € 14,8% 17,4% 17,7%

Option démographique 65 000,00 € 622,2% 2 295,0% 999,9%

Permanence des soins 2 400,00 € 28,0% 10,3% 1,6%

+9,3 % d’évolution des dépenses, nettement supérieure aux moyennes régionale (+4,5 %) et 
nationale (+4,3 %).
Les soins conservateurs représentent près de la moitié des dépenses (47,3 %), avec une 
croissance soutenue (+11,2 %).
Les prothèses dentaires restent stables (+3,5 %) mais pèsent plus de 21 % du total.
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STATISTIQUES DE DÉPENSES:

• Une croissance régulière concernant notre département tout au long
de la période par rapport aux tendances régionale et nationale. Un
écart notable entre mars et mai.

• Belfort se distingue par l’un des taux d’évolution les plus élevés,
derrière l’Yonne (+12,77 %) et devant la Saône-et-Loire (+6,7 %).

• Le Territoire de Belfort se distingue par des évolutions nettement
supérieures à la moyenne régionale sur plusieurs postes clés



STATISTIQUES DE DÉPENSES: POINTS PRINCIPAUX
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Soins conservateurs (11%) :
La prophylaxie bucco-dentaire (AXI) progresse également fortement : +10% à Belfort contre +5,0 % en région. L’endodontie (END)
affiche une évolution de +15,8 %, bien au-dessus de la moyenne régionale (+6 %).

Prothèses dentaires (3,5%) :

Le panier RAC 0 (reste à charge zéro) progresse de +4,5%.

Le panier RAC modéré augmente de +5,4 %,

Le panier à tarif libre a une légère baisse (-0,7 %),

Actes techniques et de chirurgie (+6,8%) :
Le poste global atteint 592 963 €, en hausse de +6,8 %, soit une évolution supérieure à la moyenne régionale Parmi les sous-postes :
•ASC(actes chirurgie CD) avec l’enjeu financier le plus élevé: 446 735 €, +4,3 % • TDS (parodontologie) : 92 517 €, +20%

Prévention bucco-dentaire EBD (-60,7%) :

En cohérence avec la tendance régionale et nationale.



STATISTIQUES DE DÉPENSES: VOLUME D’ASSURÉS
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Les libéraux gagnent en volume d’assurés
(+6,1 %) et en montant moyen (+3,7 %).

Les CDS dentaires enregistrent un léger
recul du nombre d’assurés pris en charge(−3,8
%) et du montant moyen (−1,0 %).



STATISTIQUES DE DÉPENSES: VOLUME D’ACTES
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les actes classiques (AXI, SDE, AID)
sont majoritairement réalisés par les
chirurgiens dentistes

Les CDS se distinguent par la
cotation d’actes plus larges avec des
actes spécifiques comme CSD, CZO
ou FDC



Les dépenses de santé liées aux Centres de
Santé Dentaire (CDS) accélèrent nettement sur
plusieurs postes clés :+44,6 % sur les forfaits
C2S, +28,6 % en orthodontie, +19,4 % en
consultations, +9,6 % en prothèses, +43,8 % en
permanence des soins.

Les Chirurgiens-Dentistes (CD) voient leurs
dépenses évoluer plus modérément sur ces
mêmes postes, avec des écarts parfois multipliés
par 3 à 10. Seule exception : la prévention bucco-
dentaire qui est en baisse progressive pour
l’ensemble.
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STATISTIQUES DE DÉPENSES : COMPARAISON CD/CDS



STATISTIQUES DE DÉPENSES: PRESCRIPTIONS 
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03
ACTUALITÉS RÉGLEMENTAIRES 
ET CONVENTIONNELLES
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ACTUALITÉS SUITE DERNIÈRE 
CPN 10/07/2025
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Le CNO CD constate des pratiques de refus de soins à des patients mineurs à partir de plateforme de RDV.

 Certaines plateformes de RDV laisseraient l'option aux CD de refuser quasi automatiquement la prise de rendez vous pour les enfants, en
triant sur la date de naissance du patient

Ces pratiques sont assimilables à des refus de soins. Elles sont en contradiction avec la loi, les dispositions du code de déontologie et avec la 
convention nationale des chirurgiens-dentistes libéraux[1].

Les patients ne peuvent pas faire l'objet de discrimination dans l'accès à la prévention ou aux soins.

De ce fait, les CDL ne peuvent pas choisir d’exclure de leur patientèle un patient selon son âge ou selon tout autre critère discriminant.

Ces pratiques, illégales, portent atteinte également au droit à l’accès aux soins dentaires.

Elles constituent une préoccupation majeure pour l’Assurance Maladie, partagée par le Conseil de l’Ordre des chirurgiens-dentistes et par 
l’organisation syndicale représentative des CDL à la Commission paritaire nationale (CPN).

Aucune remontée de ce type de refus signalé auprès de nos services à ce jour.

Si toutefois de telle situations se présentaient, une information serait transmise au conseil départemental de l’Ordre des Chirurgiens dentistes 
(CDOCD) afin d’engager des actions ciblées à l’encontre des professionnels avant d’engager d’éventuelles procédures de sanctions.
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REFUS DE RENDEZ VOUS À DES PATIENTS MINEURS



• 2 thématiques de maitrise médicalisée ont été identifiées et vont faire l’objet d’actions graduées
au dernier trimestre 2025

- Pose d’un plan de libération occlusale (HBLD 018)

- Couronnes dentoportées unitaires

• Amélioration du recours aux OAM dans la prise en charge du SAHOS avec l’identification des
freins et leviers pour augmenter la part des patients traités selon les préconisations de la HAS

( formation des CD, information des prescripteurs, prévention et dépistage précoce)

 Au niveau départemental:
 Prothèses dentoportées: information préalable adressée au Président de la CPD le 22/09

 Flash info AOM SAHOS adressé le 16/10/2025 afin de rappeler les règles de prescriptions, prise en charge,
facturation et suivi du traitement.

15

FEUILLE DE ROUTE GDR DENTAIRE 2025
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PROGRAMME DE CONTRÔLE CONTENTIEUX EN COURS
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TRAVAUX CONVENTIONNELS

La dernière CPN s’est tenue le 11/12
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TÉLÉCONTRÔLE: UN NOUVEAU MODE DE CONTRÔLE POUR LE SERVICE 
MÉDICAL DE L’ASSURANCE MALADIE

Généralisation en 
décembre 2025



Pour rappel: le 18 juin 2025, le Comité d’alerte relatif aux dépenses d’assurance maladie a décidé de
déclencher la procédure d’alerte, considérant le risque sérieux de dépassement du seuil de 1.3mds.

La première conséquence de ce déclenchement a été la suspension de toutes les revalorisations 
prévues au 1er juillet 2025 et concernant plus particulièrement votre profession : Actes CCAM / 
modificateurs K pour les chirurgiens-dentistes 
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COMITÉ D’ALERTE
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APPLICATION CARTE VITALE
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APPLICATION CARTE VITALE
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APPLICATION CARTE VITALE



FAMI 2024

Le forfait d’aide à la modernisation du cabinet a été versé à 55 chirurgiens dentistes sur les 68
conventionnés à date soit +6 par rapport au versement FAMi 2023.

Les montant s’échelonnent de 490€ à 940€
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RÉMUNÉRATIONS CONVENTIONNELLES

Montant Nombre bénéficiaires

490€ 48

790€ 1

840€ 3

890€ 2

940€ 1

Total 55



Dans le cadre de la refonte de l’examen bucco-dentaire (EBD) mise en oeuvre depuis le 1er
avril 2025, un co-financement entre AMO (60%) et AMC (40%) ainsi qu’une obligation de tiers payant
intégral sur la part AMO et sur la part AMC s’appliquent :
- Aux EBD pour les bénéficiaires âgés de 3 à 24 ans réalisés dans le cadre des rendez-vous « M’T

dents tous les ans ! » ;
- Aux soins complémentaires1 et consécutifs2 pour les bénéficiaires âgés de 3 à 24 ans réalisés dans

les 6 mois suivant l’EBD du rendez-vous « M’T dents tous les ans ! » (Actes listés en annexe XI de la
convention des chirurgiens-dentistes) ;

- Aux EBD pour les femmes enceintes au cours des périodes suivantes :
- du 1er jour du 4ème mois de grossesse jusqu’au dernier jour du 5ème mois de grossesse

- du 13ème jour après l’accouchement jusqu’au dernier jour du 6ème mois après l’accouchement

Seuls ces EBD ainsi que ces soins complémentaires et consécutifs réalisés pour des patients dépourvus
de complémentaire santé peuvent faire l’objet d’une prise en charge à 100 % par l’AMO au titre de
l’Exonération Prévention. L’application par les professionnels de santé d’une prise en charge de ces
actes à 100 % par l’Assurance Maladie au bénéfice d’un patient pour lequel une couverture
complémentaire santé valide à la date d’exécution de l’examen ou du soin figure dans les bases de
données de l’Assurance Maladie constitue une anomalie de facturation.
24

RÈGLES D’APPLICATION DU 100% EBD- ACTION À VENIR



A compter du 1er janvier 2026, une récupération d'indus sur prestations auprès des chirurgiens-
dentistes et centres de santé sera mise en œuvre concernant les montants pris en charge par
l'Assurance Maladie à tort pour les EBD et soins complémentaires / consécutifs à l'EBD exécutés et

remboursés à partir de cette date.

La CNAM a informé les 2 syndicats dentaires signataires de la convention de :

- la mise en place d’une récupération d’indus sur les EBD pris en charge à 100 % par l’Assurance 
Maladie à tort,

- l’envoi de courriers d’information aux chirurgiens-dentistes et centres de santé qui ont été 
concernés en septembre 2025 par ces anomalies de facturation.
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RÈGLES D’APPLICATION DU 100% EBD- ACTION À VENIR
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TAUX DE RECOURS AU CHIRURGIENS DENTISTES EN BFC



LES CHIRURGIENS DENTISTES : CE QUI CHANGE EN 2025 
ET TAUX DE RECOURS EN 2024 

CE QUI  A CHANGE DEPUIS LE 1ER AVRIL 2025



Dans les zones d’éducation prioritaire ou à 

faible recours aux soins dentaires 

Augmentation du nombre d’enfants bénéficiaires des
actions de sensibilisation collective à la santé orale et de
dépistage individuel

Réorientation de l’ensemble des actions de prévention sur
les GS de maternelle (fin des actions sur les CP)

Déploiement d’un nouveau kit de sensibilisation à la santé
orale adapté à la maternelle

Dans toutes les écoles 

Déploiement d’un nouveau kit pour les enseignants
de GS de maternelle en vue de sensibiliser les
enfants à la santé orale en appui du programme
scolaire existant sur le corps humain et l’hygiène

Mise en place d’un e-learning en libre accès sur
ameli.fr portant sur la santé bucco-dentaire

RENFORCEMENT DES ACTIONS DE PREVENTION BUCCO-
DENTAIRE DANS LES ECOLES

Promouvoir dès la maternelle les bons gestes et dépister les enfants les plus à risque

Les mesures d’accompagnement personnalisées et ciblées auprès des enfants de grande section de
maternelle « en zone les plus défavorisées, sensibilisation et dépistage bucco-dentaire » dans le Territoire de
Belfort pour l’année scolaire 2025 – 2026 en quelques chiffres : 5 établissements concernés, 12 classes, 170
élèves.



100% SANTÉ- POINT DE SITUATION: PANIERS DENTAIRES 
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Répartition des paniers dentaires 

En 2025, les dépenses totales liées aux paniers 
dentaires atteignent plus de 1,55 M€, en hausse de 
+3,6 % par rapport à 2024.

Le panier RAC 0 (reste à charge zéro) progresse de 
+4,5%.

Le panier RAC modéré augmente de +5,4 %,

Le panier à tarif libre reste stable (-0,7 %), 

Les dynamiques dans CDS sont plus élevés 
+12,6%, 37,5 % et -63,8% respectivement.



STATISTIQUES DE DÉPENSES: DÉTAILS DE CHAQUE PANIER
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04
ACTUALITÉS LOCALES ET 
RÉGIONALES

31



 Suivi des contrats démographiques:

 Aucune rupture/ cessation sur 2025

 3 signatures en 2025: 2 contrats d’aide au maintien – 1 contrat d’aide à l’installation (+ 1
installation le 24/12/2024)

 40 000 € ont été versés au titre de l’année 2024 pour les différents contrats (5 CAMCD et 1
CAICD)

 Nota: Les avenants aux contrats de maintien sont en cours de préparation. Cela concerne 2
chirurgiens-dentistes
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OFFRE DE SOINS : ZONAGE DÉMOGRAPHIQUE
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ACCOMPAGNEMENT

Deux campagnes ont été portées auprès de votre profession depuis la dernière commission :

• La campagne Génération sans carie

Elle a été portée auprès des chirurgiens dentistes au cours du 1er trimestre 2025. 

• Échange confraternel antibiotique



ORDONNANCE DE NON PRESCRIPTION D’ANTIBIOTIQUE
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Il s’agit d’une fiche d’information à remettre au patient dans les
situations ne nécessitant pas un antibiotique. Ce document
fournit :
•les raisons pour lesquelles le professionnel ne prescrit pas
d’antibiotique ;
•le diagnostic (rhinopharyngite, grippe, angine virale, bronchite
aiguë, otite aiguë) ;
•les symptômes communément attendus et leurs durées ;
•des conseils pour soulager la douleur ;
•les signaux qui doivent conduire le patient à consulter un
médecin si son état de santé ne s’améliore pas.
Téléchargez un modèle d’ordonnance de non prescription
d’antibiotique (PDF)



SANTÉ ENVIRONNEMENTALE : CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DU SYSTÈME DE SANTÉ SUR L’ENVIRONNEMENT

19/12/2025



Définition santé environnementale

« Ensemble des aspects de la santé humaine qui sont déterminés par des facteurs environnementaux de

nature physique, chimique, biologique, économique, sociale ou psychosociale » Journal officiel du 24 décembre 2022
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Pollution visuelle et 
lumineuse 

Ex : écrans

Ondes électromagnétiques

Ex : wifi

Pollution sonore

Ex : trafic routier

Zoonoses et maladies 
vectorielles

Ex : COVID

Pollution de l’air

Ex : formaldéhyde

Pollution des sols et de l’eau

Ex : radon

Cosmétiques et autres 
pollutions de contact

Ex : parabènes

Exemples de thématiques « santé environnementale »

Alimentation

Ex : pesticides



Le concept « One Health » (« Une Seule Santé ») montre l’interconnexion entre la santé de l’homme, de l’animal et de l’environnement,

et appelle à une approche globale de la santé
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Source : INRAE



Conséquences de la santé environnementale

38

CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

23 % des décès et 25 % des pathologies chroniques dans le monde sont imputables aux facteurs environnementaux (OMS)

Cancers
Maladies 

cardiovasculaires
Troubles de la 
reproduction

Maladies 
métaboliques

Maladies 
infectieuses

Maladies 
respiratoires

Maladies 
neurologiques et 

santé mentale

Exemples de pathologies auxquels contribuent les facteurs environnementaux

(Contribution suspectée ou avérée)
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Vulnérabilité accrue aux substances toxiques en périnatalité, notamment aux perturbateurs endocriniens

Préconception Grossesse Petite enfance

Altération de la fertilité 
(substances reprotoxiques)

Altération du génome de façon héréditaire 
(substances mutagènes)

Impact sur l’issue de la grossesse (fausse 
couche, prématurité…)

Impact sur l’enfant (malformations, troubles du 
développement, obésité, cancers…)

Plasticité importante de l’organisme (capacité des cellules à se modifier)

Impact sur l’enfant (troubles du 
développement et du comportement dont 

autisme, troubles de la reproduction, obésité, 
diabète, asthme, allergies, cancers…)

Ex de substances impliquées : perturbateurs endocriniens, pesticides, tabac, particules fines, métaux lourds, plomb…

Exposition plus importante
Moins de capacité de détoxification
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CONTEXTE & ENJEUX 
IMPACT DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA SANTÉ

Exposition trop importante des femmes enceintes aux substances toxiques

Dispositif de bio surveillance de Santé Publique France

4 146 mères incluses dans le volet périnatal
Echantillons biologiques : urine et sang maternels, sang du cordon, cheveux maternels

Date : 2011

Quasi des femmes enceintes présentent des traces de substances toxiques dont des perturbateurs endocriniens100%

Exemples de substances identifiées : phtalates, pesticides (principalement les pyréthrinoïdes), dioxines, furanes, polychlorobiphényles (PCB), 
retardateurs de flamme bromés (RFB), composés perfluorés (PFC), métaux (sauf l'uranium) 



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SCHÉMA DIRECTEUR 2024-27

19/12/2025

15 ENGAGEMENTS

ADAPTER

REDUIRE

PROTEGER

AGIR ENSEMBLE



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SCHÉMA DIRECTEUR 2024-27

1. Anticiper les impacts de la crise environnementale sur le système de 

santé et adapter l'action de  l'AM 

2. Identifier les impacts environnementaux sur les risques professionnels et 

adapter l'action de l'AM 

3. Assurer la résilience des infrastructures et des services essentiels de 
l’Assurance Maladie face au changement climatique 

4. Promouvoir des soins plus sobres et moins carbonés
5. Encourager les mobilités douces et durables
6. Assurer une gestion de bâtiments plus sobres et  moins carbonés
7. Développer un numérique responsable
8. S'engager dans une politique d'achats plus écoresponsable au service de la 
transition écologique

ADAPTER RÉDUIRE

12. Déployer une gouvernance et un pilotage dédiés
13. Mobiliser l’ensemble des acteurs du système de santé et de l’AM
14. Territorialiser l’action et développer des partenariats locaux
15. Partager et promouvoir les engagements de l’AM en faveur de la transition 
écologique

9. Développer et promouvoir la santé environnementale
10. Protéger les assurés les plus exposés et les plus vulnérables
11. S'engager pour une institution attentive à nos écosystèmes

PROTEGER AGIR ENSEMBLE



POSITIONNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE
SANTE ENVIRONNEMENTALE

Santé environnementale = avant tout une manière 
de voir

• Interdépendance
• Interdisciplinarité 
• Responsabilité collective 

Les phénomènes liés au 
dérèglement climatique
Fortes chaleurs – UV – allergies –
événements climatiques extrêmes

L’interface santé homme/animale 
Nouveaux pathogènes zoonotiques –
maladies vectorielles –
antibioresistance

Les pollutions
Qualité de l’air intérieur/extérieur, 
pollutions chimiques (eau, sols, 
aliments…), métaux lourds (mercure, 
plomb…) pollution sonore, composés 
potentiellement toxiques dans 
l’alimentation… 

1. 2. 3.

Périmètre d’action de l’Assurance Maladie 
sur la santé environnementale :
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QUE PRÉVOIT LA CONVENTION CHIRURGIENS DENTISTES ?

Eco prescription

TRANSITION ECOLOGIQUE

Comment limiter l’impact du système de santé sur l’environnement ?

Mise à disposition d’un profil de prescription dans Amelipro 
(tous les ans à partir de 2025)

3 indicateurs de pertinence sur le choix de molécule, en 
accord avec les recommandations ANS

Pour chaque indicateur, le chirurgien-dentiste dispose de son 
résultat individuel et d’une cible à atteindre

Suivi des indicateurs moyens régionaux ainsi qu’un volume 
global de prescription sera effectué annuellement. 

Lutte contre l’antibiorésistance



FORFAIT D’AIDE À LA MODERNISATION ET À L’INFORMATISATION DU CABINET

2 nouveaux indicateurs optionnels sont intégrés au forfait existant : la valorisation de la fonction de maître de stage et le forfait

d’actions hors les murs à destination des publics fragiles.

Ce forfait est composé de 5 indicateurs prérequis que le chirurgien-dentiste doit atteindre pour bénéficier de l’aide forfaitaire de 490 euros
et d’un indicateur complémentaire permettant le déclenchement d’une rémunération supplémentaire de 100 euros (soit 590 euros).
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Les dates d’ouverture du service sont du 12
janvier 2026 au 02 mars 2026. La vérification
automatisée des autres indicateurs sera
réalisée au 31/12/2025.



Données arrêtées au 31/10/2025

- Taux de télétransmission: 96.65 % (+0,60%)

- ADRi : 98.51 % de taux d’équipement (-1,5%)   - 94.03 % PS utilisateurs parmi les PS équipés (+0,8%)

- AAT : taux utilisateurs 1.49 % (+1,49%) - 7.25 % en cumul (+7,25%)

- PSE : taux utilisateurs 31.34 % (+4,2%)  - 53.62 % en cumul (+9,2%)

- DMP : taux utilisateurs 49,25% (+30%)  (63,477% en cumulé + 20%)

- chirurgiens-dentistes ayant alimenté un DMP 46,27 % (+35%) 11.86 % - (57,97 % en cumulé + 46%)

- chirurgiens-dentistes ayant consulté un DMP  7,46%  (-1%) - (26,09% en cumulé + 10,5% )

- APPCV : taux utilisateurs : 8.96 %   donc 6 dentistes ont facturé avec l’APPCV

- e-prescription : taux utilisateurs 41,79% (+ 28%) 

Examen bucco-dentaire (EBD)

20/11 : La modification sous condition d’un examen déjà validé, permettant aux PS de corriger des erreurs de saisie.

L’ouverture du Back Office aux agents en CPAM, leur permettant d'extraire les EBD saisis sur le territoire de leur CPAM à 
des fins de recoupement avec les EBD facturés

NUMÉRIQUE EN SANTÉ
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ORDONNANCE SÉCURISÉE- CERFA AAT ET DÉLIVRANCE
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CERFA AAT

• Transmission par la CNAM de CERFA sécurisé directement au sein des cabinets.

• Recours obligatoire à ces formulaires en cas de prescription papier.

• En cas de réception au sein de la CPAM de formulaire non sécurisé, la patient est informé et 
réorienté vers le prescripteur afin que l’ordonnance soit réalisée sur un support conforme.

Délivrance sécurisée TRAMADOL et codéine:

Depuis mars 2025, la délivrance de ce type de médicament doit être obligatoirement 
réalisée sur ordonnance sécurisée conformément aux formations transmises à travers le 
mailing national
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD
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OUTILS DE FACILITATION DE LA FACTURATION DE LA PART AMC SUR EBD

L’outil obtient en direct la 
garantie de paiement auprès de 
la complémentaire santé

Le logiciel interroge la 
complémentaire santé pour 
obtenir le montant remboursé 
pour chacun des actes

Quelques jours après, vous 
recevez de l’opérateur 
complémentaire l’accusé de 
paiement des prestations comme 
pour les TP AMO



FSE

• 5,3 jours

B2

• 4,,6 jours

FSP

• 18,4 jours

Taux moyen de rejet de 1,47% (variation entre 
0,54% en octobre et 2,54% en janvier)

Sur un total de 
86 551 factures

Top des anomalies

QUALITÉ FACTURATION (NOVEMBRE 2024 A OCTOBRE 2025)

Rejet / 
Signalement

N° Rejet / 
Signaleme

nt
Libellé Rejet signalement Nombre

Taux / Total 
facture

Commentaires

Rej 0450097 Soins de suite sans date d'examen valide 347 0,40 Les factures sont recyclées suite au paiement du BDC. 

Sig 0450096 Exonération PBD non demandée en hors tiers-payant 252 0,29 Les factures sont validées car les soins de suite sont facturés sans 
exonération PREV pour un paiement à l'assuré.

Rej 0450057 Modulation ticket modérateur non trouvée BDO 248 0,29 Les factures sont recyclées avec règlement du régime local pour les 
factures sécurisées sans indicateur de forçage

Sig 0450095 Exonération PBD non demandée en tiers-payant 168 0,19

Pour une facture tiers-payant comportant des soins de suite, ce 
signalement est effectué si une rubrique PBD valide est présente en BDO.
Si l'exonération n'est pas demandée, la tarification est effectuée au taux 
demandé, sans exonération.

Rej 0480054
Facturation tiers payant complémentaire incompatible avec 
le type de contrat 

72 0,08 Les factures sont recyclées avec paiement de la part complémentaire dans 
le cas de facture sécurisée sans indicateur de forçage.

Rej 2600850
Le prix unitaire transmis est différent du prix unitaire connu en 

base CCAM
43 0,05 Facture rejetée lorsque le PU transmis pour un acte CCAM est différent de 

celui connu dans notre base CCAM.

Rej 0600069 La rubrique prévention est absente du référentiel 31 0,04
Les factures sont recyclées sous le numéro d'immatriculation présent sur 
la prise en charge.

Rej 0600064 Rubrique bucco dentaire absente 29 0,03 Les factures sont recyclées sous le numéro d'immatriculation présent sur 
la prise en charge.
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LA PROCHAINE COMMISSION SE TIENDRA LE 24 AVRIL 2026

À 9H00 POUR LA SECTION SOCIALE ET 09H30 POUR LA SECTION 
PROFESSIONNELLE


